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PAR TÉLÉCOPIEUR ET
Le 29 novembre 2000

PAR LA POSTE

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C. P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet:
Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité / R-3401-98 / Notre dossier:  1001-006

Me Dubois,

La présente constitue la réplique du ROEE à la réponse d’Hydro-Québec datée du 20 novembre 2000 à la demande finale de paiement pour frais du ROEE dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans sa réponse, Hydro-Québec remet en question les motifs invoqués par le ROEE pour justifier son retrait de la cause R-3401-98, le droit des intervenants de demander le remboursement de leurs frais pour leur participation aux étapes préliminaires d’une cause et enfin le caractère juste et raisonnable des frais réclamés par le ROEE.

Le ROEE constate tout d’abord que les arguments soulevés par Hydro-Québec dans sa réponse à notre demande sont généralement non-fondés et aucunement appuyés sur des précédents ou des principes bien établis devant la Régie.

Concernant les motifs invoqués par le ROEE pour justifier son retrait de la cause R-3401-98, rappelons que la Loi 116 a considérablement modifié le contexte général dans lequel la cause s’inscrivait initialement, limitant ainsi la capacité du ROEE d’intervenir comme il entendait le faire tout en respectant la décision D-2000-102. 

De plus, le ROEE tient à spécifier que l’inclusion, dans la Loi 116, de la Directive numéro 1 justifierait à elle seule le retrait du ROEE de la cause R-3401-98.  En effet, faut-il rappeler que plusieurs groupes membres du ROEE ont défendu jusqu’en Cour supérieure la compétence de la Régie de l’énergie à l’encontre de la Directive numéro 1 et que celle-ci a été déclarée illégale par la Cour.  Il a fallu un effort important de la part de groupes ayant des ressources limitées pour mener cette cause avec succès.  La légalisation de la directive déclarée illégale a un impact important dans la cause R-3401-98 en cours et constitue sans équivoque un événement exceptionnel.

En ce qui a trait au droit des intervenants au remboursement de leurs frais, mentionnons qu’Hydro-Québec n’a invoqué aucun précédent à l’effet que la détermination de l’utilité et de la pertinence d’une intervention ne peut être appréciée uniquement qu’en fin de cause comme elle le prétend.

Enfin, quant au caractère raisonnable des frais réclamés, le ROEE rappelle que le remboursement des frais est accordé pour assurer un « level playing field » aux intervenants.  En ce sens, il appartient à ces derniers d’évaluer leurs besoins et de recourir aux personnes ressources nécessaires pour assurer leur pleine participation face au monopole d’état Hydro-Québec qui a, lui, des moyens considérables, voire illimités, pour défendre ses intérêts.

Pour conclure, le ROEE réitère qu’il est dans l’intérêt public que la Régie reconnaisse la participation utile et pertinente d’un intervenant lorsque celui-ci se retire pour des motifs de rationalisation de ses efforts et des coûts qui y sont associés après évaluation de sa capacité à éclairer la Régie lors de ses délibérations.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

c.c.
Hydro-Québec 

